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L’année 2018 est là.

Chaque année les choix budgétaires sont de plus en plus difficiles à arbitrer.

Les dotations de l’État n’en finissent pas de diminuer d’année en année.

L’incertitude plane sur nos communes.

Continuer les investissements nécessaires sans augmenter la fiscalité devient 
« de la prouesse ».

Cette année l’agrandissement de l’école sera réalisé, la nouvelle bibliothèque 
verra le jour, l’ancienne bibliothèque sera transformée en logement, la salle des 
fêtes aura droit à un « lifting » et naturellement l’entretien courant de la commune 
sera assuré.

Nous veillons avec la gendarmerie à votre sécurité et nous faisons le maximum 
avec toute l’équipe municipale pour garder notre village comme vous l’aimez.

Je vous présente pour vous-même et tous les vôtres, mes meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année.

éDITORIAL
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Christian Lagier,  
Maire de Piscop



4

Piscop nature
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17 janvier I Les vœux du Maire

Retour en images sur 2017

23 juin I Fête de 
l’école Batucada

19 mars I Soirée bal 
masqué

8 mai I 
Commémoration

7 mai I Élections

4 et 5 mars I Bourse 
aux jouets

1er mai I Course de vélo
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15 octobre I Voyage des anciens

11 novembre I Commémoration

9 décembre I Spectacle  
de Noël

2 décembre 
I Marché  
de Noël

20 octobre I Fête d’Halloween

9 décembre 
I Téléthon

21 décembre I Le père 
Noël dans l’école
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24 juin I Fête de l’école 

27 juin I Spectacle de l’école 

13 juillet I Fête nationale
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La Tourelle, en haut des rues de Blémur,  
Belle Vue et de la Tourelle.

Rue de Blémur.

Entrée de la ferme de Blémur.
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Piscop d’hier
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Intersection des rues de Blémur,  
Belle Vue et de la Tourelle.

Rue de Paris

Cour de Blémur.
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Rue de Paris.

L’angle des rues de la 
Tourelle et de la Libération, 
le 13/08/1905  
(Album de J. Denquin)

Rue des Petits Poiriers.
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Piscop d’hier
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Rue de la Tourelle 1904.

Remerciements
à Isabelle Cornec qui nous a ouvert son album de cartes 
postales anciennes, passionnément collectionnées, avec l’aide 
de Piscopiens et notamment de la famille Denquin. 

Devinez où se situent ces cartes postales aujourd’hui.

Une surprise en mairie de Piscop attend les 5 premiers qui auront trouvé.
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Sandrine Druon-Riot
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Piscop aujourd’hui

LA FCPE 

Depuis plusieurs années, nous 
travaillons à porter un message 
clair, cohérent et où les besoins 

des enfants sont toujours la priorité.

NOS OBJECTIFS
•  Accompagner élèves et parents ;
•  vous représenter et défendre l’intérêt 

de tous les enfants ;
•  être acteur et non pas spectateur au 

sein des conseils d’école ;
•  soutenir les projets en participant aux 

différentes manifestations ;
•  vous informer, échanger et faire le lien 

entre les parents, l’école et la mairie.

NOS ACTIONS
•  Faire la médiation entre les acteurs de 

la communauté éducative ;
•  organiser des manifestations : soirée 

Halloween (octobre), marché de Noël 
(décembre), fête des enfants (mars) et 
la kermesse (juin) ;

•  distribution de nos bénéfices avec 
l’achat de matériels pour l’école et le 
périscolaire : achats de livres, tapis 

voiture, banquette pour la bibliothèque, 
casque audio, participation au 
financement de la sortie théâtre de 
la classe des CE et CM et achat de 
matériels pour la salle de motricité 
(ballons et cerceaux), baby-foot pour 
le périscolaire.

NOS PROJETS 
•  Continuer à représenter l’ensemble 

des parents en gardant à l’esprit 
l’intérêt collectif des enfants ;

•  perpétuer nos animations extrascolaires 
auprès des enfants : soirée Halloween 
le 20 octobre, Marché de Noël (stand 
sur le marché de Noël de Saint Brice 
du 15 au 17/12/17, Loto le 7 avril 2018, 
Kermesse le 30 juin 2017) ;

•  participer à la vie du groupe scolaire en 
collaborant avec l’équipe éducative ;

•  garantir la diffusion de l’information 
et des comptes rendus des conseils 
d’école ;

•  défendre nos droits et la légitimité des 
parents à s’exprimer librement au sein 
de toutes les instances impliquées 
dans la scolarité de nos enfants.

Contact : Sophie Gaillard
Mail : fcpe.piscop@gmail.com
Tél. : 06.82.68.29.56

L’APE LES PETITS PISCOPIENS

Nous sommes une association de 
parents d’élèves, loi 1901 à but 
non lucratif, composée de parents 

bénévoles, existant depuis un peu plus 
de deux ans.
Notre but est de permettre aux enfants 
de l’École Jacques Prévert de réaliser 
avec leurs enseignants des projets 
d’école. Ainsi, nous organisons des 
ventes ou des manifestations où tous 
les Piscopiens participent toujours 
avec beaucoup de générosité et de 
gentillesse. Nous tenons à vous 
remercier chaleureusement. Nous 

démarchons aussi des entreprises 
afin qu’elles nous soutiennent. Ainsi, 
la Fondation Aéroport de Paris nous a 
octroyé une subvention d’un montant 
de 2 650 € pour l’année scolaire passée 
permettant aux enfants d’avoir des 
cours de musique pour la BATUCADA de 
l’École, défilé brésilien des enfants ayant 
eu lieu dans les rues du village le 23 juin 
dernier.
À titre d’exemple, l’association a récolté 
pour l’année 2016/2017 lors de ces 
différentes actions un peu plus de 
3 500€ pour les enfants de l’école. 
C’est grâce à la volonté et à 
l’investissement de quelques 
bénévoles qui donnent de leur temps 
et de leur énergie, malgré leur activité 
professionnelle, que cette petite 
association existe. 
Nous avons organisé notre premier 
« P’tit Marché de Noël » dans une 
ambiance chaleureuse. La chorale de 

l’école a lancé l’ouverture du marché de 
Noël où les nombreux visiteurs ont pu 
apprécier le travail des artisans locaux 
et déguster les produits régionaux. 
La seconde édition de notre « P’tit 
Marché » aura lieu les 1er et 2 décembre 
2018, en espérant vous y voir aussi 
nombreux…
Vous pouvez nous retrouver tout au long 
de l’année sur notre page Facebook 
« APE Les petits piscopiens ».
Toute l’équipe des petits piscopiens vous 
souhaite une belle et heureuse année 
2018.
Contact : Nicolas NYS
Mail : lespetitspiscopiens@gmail.com 
Tél : 07.71.18.24.05.

Les associations de parents d’élèves
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Les Piscopiens fêtent Halloween

Cette année la FCPE a organisé la fête d’Halloween.
Les petits piscopiens partent à la recherche de bonbons, tous déguisés pour 
la circonstance. Ils vont frapper aux portes des maisons qui elles aussi ont 

revêtu leur costume afin d’essayer de gagner le prix de la plus belle maison décorée. 
Les grands et les petits partent en deux groupes distincts sillonner le village puis 
se rejoignent dans la cour de l’ancienne école derrière la mairie afin de partager un 
moment festif autour d’un buffet.

Merci à Céline Texiera et Sophie Gaillard pour les photos.
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Piscop d’aujourd’hui

Croisière des Impressionnistes  
sur la Seine de Paris à Chatou
Voici un petit récit de notre évasion annuelle programmée et organisée par le comité des 
réjouissances de Piscop le 16 septembre 2017.

Ainsi, comme à la belle époque 
et le temps d’une journée, nous 
appareillâmes au fil de la Seine 

à la rencontre des impressionnistes et 
des Guinguettes !
Notre départ ponctuel à 7 h 30, nous 
permit de rejoindre sans trop tarder l’Île 
de la Cité, berceau de la capitale, au pied 
du « Pont Neuf », en fait le plus vieux pont 
de Paris où à sa base figurent deux stèles 
rappelant en ces lieux le souvenir de deux 
moments tragiques de notre histoire : la 
mort sur le bûcher de Jacques de Molay, 
dernier maître de l’ordre des Templiers 
(mars 1314), et le massacre de la Saint-
Barthélemy (août 1572). Mais voilà le 
moment d’embarquer pour traverser 
le cœur de notre métropole capitale 
des Lumières. Notre « érudit et éclairé 
cultivé » guide nous conta plusieurs 
heures durant l’histoire des plus célèbres 
monuments et des prestigieux ponts de 
l’ancienne Lutèce, ainsi que mille et une 
anecdotes sur la peinture, ses courants, 
et surtout l’impressionnisme (peinture du 
concret et du vivant), sa révolution, ses 
peintres (Berthe Morisot/Manet/Renoir/
Cézanne/Monet/Pissarro, etc.), leurs 
aspirations, dans le contexte historique 
et politique de l’époque (milieu xixe-1860) 
tout ceci avec humour et bonne humeur 
ce qui établit sur le navire un climat 
studieux et passionné. Pendant ce temps 
et paisiblement notre bateau poursuit, 
après un regard “admiratif” vers la statue 
de la Liberté et le passage devant les 
anciennes usines Citroën, sa descente de 
la Seine vers l’ouest parisien.
Le « Grand Paris » de demain se profile 
alors, avec l’Île Saint-Germain, où est 
érigée l’impressionnante Tour des 
Figures de Dubuffet, puis l’Île Seguin, 
célèbre pour son passé industriel et 
future île des deux cultures. Longeant 
le parc de Saint-Cloud, le bois de 
Boulogne, franchissant l’écluse de 

Suresnes, nous aperçûmes l’Île de 
Puteaux et l’Île de la Jatte, réputée 
en ces temps pour ses nombreuses 
guinguettes ainsi que pour avoir inspiré 
de nombreux peintres : Monet, Van 
Gogh, Sisley…
Puis nous contournâmes l’Île Saint-
Denis qui fut au xixe un lieu de détente 
et de loisirs pour les Parisiens qui 
venaient profiter de leur dimanche 
entre baignades et guinguettes, grâce 
au récent chemin de fer.
C’est alors la descente de la rivière vers 
le port de Gennevilliers, second port 
fluvial européen, puis vers la plaine 
d’Argenteuil, qui fut à la fois viticole et 
industrielle, les piliers de la Tour Eiffel 
y furent d’ailleurs construits. Cette 
partie de la Seine fut souvent peinte 
par Gustave Caillebotte qui était aussi 
architecte naval.
Vint ensuite l’Île St-Martin ou l’Île 
Fleurie, site protégé et partie amont de 
l’Île de Chatou également surnommée 
Île des impressionnistes, où le bateau 
accoste.
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Et ce fut l’escale au niveau du 
restaurant « Fournaise », autrefois 
prisé par les artistes du mouvement 
impressionniste, tel que Maupassant et 
bien sûr Renoir, qui immortalisa ce lieu 
avec son célèbre tableau, le Déjeuner 
des canotiers. Après un apéritif sous 
forte ondée, un déjeuner soigné sous 
terrasse vue sur Seine nous fut servi 
dans une ambiance de kermesse.
L’après-midi, le retour sous le soleil 
vers la Cité nous permit d’admirer 
l’autre rive et les splendeurs de 
nos monuments parisiens sous les 
lumières de fin de jour… 
Il est inévitable au narrateur de clamer 
que cette promenade, “cette croisière”, 
laissa à tous les participants une très 
bonne “impression”.
Merci aux organisateurs de l’événement 
et à la Mairie de Piscop. 

Jean-Yves Thin
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Un grand merci Monique !

Une année s’est écoulée, nos 
écoliers de CM2 sont partis 
vers une autre grande étape… 

le collège où ils emportent avec eux le 

savoir et les valeurs qu’ils ont acquis à 
l’école de notre village. Ils savent que 
nous sommes toujours attentifs à la 
suite de leur scolarité et fiers de leur 
réussite. 

Du changement à la rentrée de 
septembre, nos petits élèves de 
maternelle ont été accueillis par Axelle 
notre nouvelle institutrice, Catherine 
ayant choisi un poste d’institutrice 
spécialisée. 
Un grand merci à elle pour sa gentillesse, 
ses compétences et son dévouement. 
Bon courage pour la suite de ce parcours 
professionnel et bienvenue à Axelle.

Le changement était aussi dans le 
rythme scolaire, nous avons supprimé 
les TAP et sommes revenus aux 4 jours 
de classe.
Notre équipe du périscolaire accueille 
les enfants le matin, le midi et le soir 
ainsi que les mercredis au centre de 
loisirs où ils se retrouvent entre 10 et 15. 
Espérons que cet effectif ne diminuera 
pas afin de maintenir l’accueil du 
mercredi.
Ce premier trimestre scolaire a été 
mouvementé pour le personnel qui a 
dû faire face aux remplacements des 
agents en arrêt maladie, sans oublier 
Solange notre secrétaire de mairie qui 
jongle avec les plannings de chacun. Je 

tiens à les remercier très sincèrement. 
De ce fait Fathia a rejoint l’équipe plus 
tôt que prévu, son contrat devant ne 
commencer qu’en décembre pour 
remplacer le poste de Monique.

Et oui son départ à la retraite est arrivé, 
Monique qui depuis 28 années prend 
soin de nos chers écoliers… un repos 
bien mérité. La surprise que nous lui 
avons réservée a été, je pense, à la 
hauteur de sa gentillesse. 
Un grand grand merci Monique.

En cette nouvelle année, je souhaite 
mes meilleurs vœux de réussite à vous 
écoliers, collégiens et lycéens ainsi 
qu’une bonne année riche de travail et 
de partage entre l’équipe du périscolaire 
et les enseignantes pour que notre école 
continue d’être un lieu bien agréable.

Christiane Nys

EFFECTIFS
Axelle : petite et moyenne section 
20 élèves 
Claire : grande section et CP.  
25 élèves 
Stéphanie : CE1 et CE2 
23 élèves 
Pascale et Marie-Jo : CM1 et CM2 
24 élèves 

Accueil du périscolaire 
Monique, Sandrine, Sandra, 
Céline, Emma, Wendy, Kadidja  
et Fathia.
Le matin une dizaine d’enfants.
Le midi une cinquantaine 
d’enfants.
Le soir une vingtaine d’enfants.

Piscop et l’école
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La classe de grande section et CP  
avec Madame Thiebaut

Chaque semaine, nos élèves de 
grande section et de CP vont à la 
piscine d’Ézanville où une séance 

de 30 minutes est organisée. Cela se 
déroule sur plusieurs séances et fait 
partie des programmes de l’Éducation 
nationale.

Le parcours d’apprentissage de l’élève 
commence, dès le cycle 1 (maternelle), 
par des moments de découverte et 
d’exploration du milieu aquatique - sous 
forme de jeux et de parcours organisés 
à l’aide d’un matériel adapté pour 
permettre aux élèves d’agir en confiance 
et en sécurité et construire de nouveaux 
équilibres (se déplacer, s’immerger, se 
laisser flotter, etc.).

Il se poursuit au cycle 2 (CP au CE2) par 
des temps d’enseignement progressif 
et structuré, afin de permettre la 

validation des attendus de la fin du cycle 
(notamment « se déplacer dans l’eau 
sur une quinzaine de mètres sans appui 
et après un temps d’immersion »).

Au cycle 3 (CM1 à la 6e), la natation fera 
l’objet, si possible, d’un enseignement à 
chaque année du cycle. Une évaluation 
sera organisée et donnera lieu à une 
attestation du « savoir nager » délivrée 
en fin de cycle.

Source : Le Bulletin Officiel de l’Éducation Nationale

http://www.education.gouv.fr
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JOURNAL PISCOPIEN DES CORRESPONDANTS

Depuis plusieurs années, les élèves de CE1-CE2 correspondent avec les 
élèves de l’école Annehurst de Westerville, dans l’Ohio, aux États-Unis. 
Ils s’envoient des nouvelles, des petits cadeaux. C’est l’occasion pour les 

élèves français de pratiquer l’anglais et découvrir la culture américaine. Les 
correspondants américains sont 
toujours très enthousiastes et 
apprécient beaucoup de découvrir 
notre culture. Leur maîtresse, 
Kelley, est passionnée par la France 
et commence à apprendre le français. Elle espère pouvoir nous rendre visite 
cette année ou l’année prochaine. La classe de 4th grade de l’école Annehurst à 
Westerville. Une comédienne, incarnant la femme du Président Lincoln, est venue 
raconter des histoires aux élèves de Kelley.

La classe de CE avec Madame GOUSSU

La fabrication de vitraux

La classe de CM avec Madame 
Pertica et Madame Montani

Piscop et l’école
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Piscop et ses saveurs

Trois idées de recettes faciles

Flagnarde  
aux pruneaux
• 3 œufs

• 100 g de sucre

• 100 g de farine

• 1/2 l de lait

• 500 g de pruneaux

• 50 g de beurre

Mettre le lait à chauffer, mélanger les œufs, 

le sucre, la farine et ajouter le lait. Beurrer un 

moule, mettre les pruneaux et verser dessus le 

mélange, au four chaud pendant 30 mn.

Liqueur  
Orange Café
Pour 1 l de préparation

• 1 orange non traitée
• 44 grains de café
• 44 morceaux de sucre
• 1 l d’eau-de-vie de fruits

Piquer l’orange non pelée avec les 44 grains de café. Dans un bocal mettre les 44 morceaux de sucre, l’orange et l’eau-de-vie. Macérer 44 jours et filtrer.

Flan  
Coco
• 1 boîte de lait concentré sucré

• 1 boîte de lait normal ou lait de coco

• 3 œufs

• 125 g de noix de coco

• 1 gousse de vanille

• caramel

Mélanger le lait concentré et le lait 

normal ou lait de coco, les œufs et 

la noix de coco. Faire un caramel ou 

mettre du caramel tout fait dans le 

fond du moule et verser l’appareil, 

au four 180° au bain-marie pendant  

45 mn.

Recettes de Mauricette Rousseau

17
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L’agrandissement  
de l’école Jacques Prévert
Actuellement, le bâtiment existant 
comporte :
•  les bureaux des enseignants et de la 

direction
• quatre salles de classe (3 primaires et 
1 maternelle)
•  une salle de repos
•  une salle d’évolution
•  une cantine et un office de réchauffage
• un local ménage
• un local technique
•  des réserves
•  des blocs sanitaires
•  deux cours de récréation
•  des préaux.

L’agrandissement consistera à créer 
trois nouvelles salles :
•  une classe de primaire (classe de CE) 

qui sera déplacée dans le nouveau 
bâtiment, afin de faire de l’ancienne 
classe de CE un dortoir et une salle 
d’activités. Le dortoir actuel sera 
transformé en salle des maîtres 
comme cela était initialement prévu ;

•  un centre de loisirs pour accueillir 
les enfants pendant les périodes 
périscolaires) ;

•  une bibliothèque accessible au public 
par l’extérieur.

L’extension sera implantée au Sud 
du bâtiment dans la continuité de 
l’existant. Elle divisera la cour d’école 
en deux parties. La première à l’Est 
offrira une entrée pour les parents et 
les enfants de l’école, un espace de 
récréation pour les enfants du centre 
de loisirs et un accès à la bibliothèque 
pour le public extérieur. La seconde 
partie à l’Ouest sera dédiée à la cour 
d’école maternelle et primaire. Cette 
cour de récréation sera agrandie à 
l’Ouest de 150 m2.

Architectes : Riquier Sauvages

Source : M. RIQUIER SAUVAGES Architectes

Piscop de demain
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Extension du centre commercial  
Les Perruches de Saint-Brice-sous-Forêt
Les travaux consistent en l’extension 
de la galerie commerciale au 
niveau du RDC, à la rénovation de 
la partie existante et à la réalisation 
de parkings supplémentaires, 
d’une capacité de 2 171 places. 
L’extension prévue concerne la 
création d’environ 18 300 m² de 

surface de vente (coque vide), ainsi 
que 7 500 m² en étage (surface non 
affectée), 3 500 m2 de voies plantées 
d’arbres complémentaires, ainsi que 
1 600 m² d’extension de galerie sur 
la façade Est existante. La galerie 
existante représentant une surface 
actuelle de 8 200 m² (coques et 

circulations communes). La future 
galerie accueillera 58 nouvelles 
coques preneuses, dont 4 moyennes 
surfaces.

Texte issu de www.betom.fr
Photographie : Gourvellec architecture  
et urbanisme
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Piscop de demain

la fin d’une addition de difficultés
La Croix Verte est l’un des nœuds routiers les plus importants du Val-d’Oise. Ce giratoire est à l’origine de l’engorgement de 
la Francilienne (RN104) dans le sens Roissy-Croix Verte, de la RN1 (axe Paris-Beauvais), et de plusieurs voies secondaires 
(RD909, RD9). Les difficultés de circulation se concentrent également sur la traversée de Maffliers et Montsoult (RN), dans les 
deux sens de circulation.

Aménagement de la Croix Verte
Comment connecter directement l’autoroute A16 à la Francilienne (RN104) tout en délestant 
les axes secondaires ? Cet objectif ambitieux repose sur la réorganisation complète de l’actuel 
carrefour de la Croix Verte.
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Les sens de 
circulation
L’aménagement de 
l’échangeur de la 
Croix Verte permettra 
donc de contourner le 
rond-point actuel et 
de dissocier le trafic 
émanant des voies 
rapides de celui des 
axes secondaires.

Les principaux aménagements
•  Liaison directe de l’A16 et de la Francilienne vers Roissy-Charles-de-Gaulle ;
•  la continuité de la Francilienne (RN104) ;
• la connexion de l’A16 et de la RD301 ;
•  mise en place d’une voirie circulaire composée de 8 giratoires (dont un existant) 

alimentant les axes et les communes riveraines (Attainville, Baillet-en-France et 
Montsoult) ;

•  construction d’un pont-rail sur la ligne Paris/Luzarches ;
•  installation de 6 bassins de rétention complémentaires pour la récupération et 

le traitement des eaux de ruissellement et d’un bassin de rétention des eaux du 
versant naturel.

LE FUTUR ÉCHANGEUR  
DE LA CROIX VERTE C’EST :

8 giratoires ;

6 km de bretelles ;

7 bassins.

Sources : SANEF

Documents originaux : https://www.prolongement-a16.sanef.com/la-croix-verte
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Intercommunalité

L’agglomération Plaine Vallée :  
territoire et compétences

Depuis le 1er janvier 2016, Piscop 
fait partie de la Communauté 
d’Agglomération Plaine Vallée. 

Adossée à la forêt de Montmorency, 
Plaine Vallée est une jeune 
intercommunalité en pleine expansion. 
Forte de 18 communes, regroupant près 
de 183 000 habitants, elle est au cœur 
de tous les projets de développement 
du nord de l’Ile-de-France.

UN TERRITOIRE VASTE
Créée le 1er janvier 2016, la 
communauté d’agglomération Plaine 
Vallée est issue de la fusion de la 
communauté d’agglomération de la 
Vallée de Montmorency (CAVAM) et 
de la communauté de communes 
de l’Ouest de la Plaine de France 
(CCOPF), étendue aux communes de 
Montlignon et Saint-Prix.

L’agglomération est marquée par 
la plaine au nord et par un espace 
plus urbanisé, la vallée, au sud avec 
comme point d’ancrage la forêt 
de Montmorency. Au total, ce sont 
18 communes (Andilly, Attainville, 
Bouffémont, Deuil-La-Barre, Domont, 
Enghien-les-Bains, Ezanville, Groslay, 
Margency, Moisselles, Montlignon, 
Montmagny, Montmorency, Piscop, 
Saint-Brice-sous-Forêt, Saint-Gratien, 
Saint Prix et Soisy-sous-Montmorency) 
regroupant 182 863 habitants qui 
composent le territoire.

CARTE D’IDENTITÉ
•  18 communes
•   Population : 182 863 habitants
•  Superficie : 74,7 km2

•  Espaces urbanisés : 52 %  
(dont 3,2 % de ZAC)

•   Surfaces agricoles : 21,8 %
•  Bois et forêts : 22,3 %
•  50 km de voies communautaires
•  385 km de réseaux d’assainissement
•  17 zones d’activités économiques
•  11 gares SNCF
•  19 bibliothèques

•  8 espaces et permanences Emploi
•  2 équipements nautiques
•  1 théâtre intercommunal
•  12 postes de police municipale
•  2 Centres de Surveillance Urbaine 

(CSU) gérés par l’Agglomération
•   3 aires d’accueil des gens du voyage
•   Budget 2017 consolidé : 103,1 Me 

(dont 16,6 Me en investissement)

QUELLES MISSIONS POUR 
L’AGGLO EN 2018 ? 
Tour d’horizon des compétences
À sa création, la Communauté 
d’Agglomération s’est trouvée 
automatiquement investie de la totalité 
des compétences précédemment 
détenues par la CAVAM et la 
CCOPF. Toutefois, dans un souci 
d’homogénéisation et de redéfinition 
du caractère communautaire, 
l’étendue des compétences et leur 
périmètre global seront définitivement 
arrêtés au 31 décembre 2017.

Par ailleurs, de nouvelles compétences 
ont été rendues obligatoires par 
la loi notamment en matière de 
développement économique (tourisme 
et commerce local). Les missions 
de l’Agglomération continueront à 
évoluer ces prochaines années avec 
le transfert de la GEMAPI (gestion des 
milieux aquatiques et prévention des 
inondations) au 1er janvier 2018 et de 
l’eau potable en 2020.

Les principales compétences  
de l’agglomération
•  Développement économique, actions 

en faveur de l’emploi et promotion 
des activités touristiques

•  Aménagement de l’espace 
communautaire

•   Équilibre social de l’Habitat
•  Politique de la ville
•   Services publics et équipements 

communautaires
•  Sécurité publique
•  Voirie et parcs de stationnement

•  Protection et mise en valeur de 
l’environnement et du cadre de vie

•  Assainissement

CE QUI CHANGE EN 2018
La gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations
La loi du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique 
a créé une compétence ciblée et 
obligatoire relative à la gestion des 
milieux aquatiques et de prévention 
des inondations, et l’a attribué aux 
communes et à leurs groupements.

Au 1er janvier 2018, cette compétence 
sera exclusivement confiée à 
l’Agglomération Plaine Vallée, laquelle, 
au travers du SIARE et du SIAH 
détiendra les missions suivantes 
définies à l’article L 211-7 du code de 
l’environnement :
•  aménagement des bassins-versants ;
•  entretien et aménagement des cours 

d’eau, canaux, lacs et plans d’eau ;
•  défense contre les inondations et 

contre la mer ;
•  protection et restauration des zones 

humides.

L’assainissement
L’Agglomération Plaine Vallée gère la 
collecte et le transport des eaux usées 
et pluviales pour 9 de ses communes 
membres. À compter du 1er janvier 
2018, elle assurera cette compétence 
sur l’ensemble de son territoire. À 
ce titre, elle sera responsable de 
l’entretien et de la rénovation de 
670 km de réseau de canalisations et 
de l’accompagnement des particuliers 
dans la mise en conformité de leurs 
parties privatives. L’agglomération 
est également tenue de réaliser les 
diagnostics et travaux nécessaires à la 
réhabilitation et au développement de 
son réseau.

De nombreux acteurs œuvrent à la 
bonne gestion des eaux usées et 
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1. SIARE (Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région d’Enghien-les-Bains)
2. SIAH (Syndicat Intercommunal d’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne)
3. SIAAP (Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne)

CONTACT
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
PLAINE VALLÉE
1, rue de l’Égalité CS 10042
95233 Soisy-sous-Montmorency 
Cedex
Tél. : 01 30 10 91 61 
E-mail : contact@agglo-plainevallee.fr

Ouverture au public
Du lundi au mercredi :  
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

Du jeudi au vendredi :  
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

www.agglo-plainevallee.fr
www.eco-plainevallee.fr
www.facebook.com/
PlaineValleeAgglo/

≥

pluviales. Les effluents collectés par 
Plaine Vallée, sont acheminés vers les 
réseaux de transport du SIARE1 et du 
SIAH2 jusqu’aux stations d’épuration 
du SIAAP3 à Achères et du SIAH à 
Bonneuil-en-France.
Une fois traitées, les eaux usées sont 
rejetées dans la Seine.

13 équipements sportifs rétrocédés  
aux villes
La vocation communautaire de 
l’ensemble des équipements gérés par 
l’ex CCOPF a été réévaluée au regard 
du nouveau projet de territoire. Le 
Conseil de communauté a récemment 
délibéré et arrêté comme suit la liste 
des équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire au 1er janvier 
2018 :
•  équipement nautique La Vague à 

Soisy-sous-Montmorency ;
•  équipement nautique Maurice Gigoi à 

Ézanville ;
•  théâtre Silvia Monfort à Saint-Brice-

sous-Forêt.
Les 13 autres équipements 
sportifs, précédemment confiés à 
l’Agglomération, seront restitués aux 
villes à compter du 1er janvier 2018.

DE NOUVEAUX SUPPORTS  
DE COMMUNICATION POUR  
UNE AGGLO PLUS PROCHE  
DE SES HABITANTS
Une nouvelle identité graphique
À la fois institutionnelle et 
élégante, l’identité visuelle de 

Plaine Vallée traduit avec force et 
modernité les atouts territoriaux de 
l’intercommunalité. Le signe de l’arbre, 
composé à partir des deux initiales 
de Plaine Vallée, symbolise la vie, le 
développement durable, la longévité 
et l’union des forces. À travers la 
signature « Forêt de Montmorency »,  
le logo Plaine Vallée souligne l’ancrage 
territorial de l’Agglomération.

Un site internet adapté à tous les écrans
Le site internet de l’Agglomération a fait 
peau neuve en juin 2017. Pour permettre 
plus d’accessibilité, le site a été réalisé 
en responsive design et s’adapte ainsi 
à tous les formats d’écran, du XXL au 
mobile en passant par la tablette, offrant 
ainsi une expérience de lecture et de 
navigation optimales.
Par cette refonte, l’Agglomération 
a cherché à répondre à plusieurs 
objectifs :

•  faire connaître l’institution, ses 
représentants et ses missions ;

•  diffuser ses actualités et ses 
événements ;

•  proposer des services interactifs 
aux habitants (formulaires de 
signalement et demandes en ligne/ 
carte interactive des équipements / 
offres d’emploi locales / bourse de 
l’immobilier...) ;

•  mieux communiquer auprès des 
salariés, entreprises, partenaires 
professionnels et demandeurs 
d’emploi en développant un portail 
dédié au développement économique.

Encore plus d’actualités sur le facebook 
de l’Agglomération
Bien ancré dans la communication 
institutionnelle, le réseau social 
représente un canal d’information très 
prisé des habitants. Pour de nombreux 
internautes et mobinautes, la culture 
des médias sociaux est devenue 
un réflexe quotidien. C’est aussi la 
possibilité pour le citoyen d’exprimer 
son attachement à un territoire, et d’en 
suivre l’actualité.

Avec sa page Facebook, Plaine Vallée 
a souhaité compléter ses supports 
de communication traditionnels pour 
favoriser les interactions et la mise en 
relation avec les administrés.
Pour ne rien manquer des actualités 
et événements de l’agglomération, 
abonnez-vous à la newsletter et à la 
page facebook Plaine Vallée ! En vous 
souhaitant une agréable visite sur les 
supports de l’agglomération !

Nathalie Mathou - Communauté 
d’Agglomération Plaine Vallée
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Piscop et ses différents paysages

Piscop s’étend sur une superficie 
de 408 hectares, répartis de la 
façon suivante :

• forêts : 195 ha ;
•  terres agricoles : 125 ha, soit 90 % du 

territoire communal ;
• parcs plantés et jardins : 48 ha ;
•  habitat : 37 ha, soit 9 % du territoire 

communal ;
• plans d’eau : 3 ha.

Ceci correspond à trois zones 
géographiques distinctes : 
•  le plateau boisé (forêt) qui culmine à 

185 mètres d’altitude avec le fort de 
Domont ;

•  le coteau où l’on trouve le village et 
ses hameaux ;

•  la plaine du Luat.

On trouve donc principalement trois 
paysages distincts :
•  les forêts ;
•  les terres agricoles ;
•  les parcelles urbanisées (habitats et 

jardins).

Les forêts et les bois :
•  La forêt de Montmorency à l’Ouest 

qui s’étend sur 6 km du Nord-Ouest 
au Sud-Est, dont 125 ha se situent 
sur la commune de Piscop pour une 
globalité de 2 200 ha. Elle est la 5e 
plus fréquentée d’Île-de-France.

•  Les bois au nombre de 3 :
 – le bois de Blémur 
 – le bois de Pontcelles 
 – le parc du Luat 
Ces forêts représentent presque 50 % 
de la commune de Piscop.

LES DIFFÉRENTS PAYSAGES DE PISCOP

Habitat

9 %

Eaux

1 % Terres 
agricoles

30 %

Jardins

12 %

Forêt

48 % Le plateau Le coteau La plaine Le cours d’eau
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Les terres agricoles sont exploitées 
sous plusieurs formes :
•  des pâtures ;
•  de l’élevage ;
•  des cultures diverses.
Ces terres agricoles représentent 
environ 30 % de la commune de Piscop.

Les parcelles urbanisées se 
répartissent de chaque côté des 
routes avec :
•  ce fameux grand carré au centre (Belle 

Vue, Tourelle, Libération, Paris) ;
•  au Nord-Ouest avec l’ancien hameau 

de Blémur (le château, la cour et la 
ferme) ;

•  au Nord-Est le hameau de Pontcelles ;
•  au Sud-Ouest, la rue de l’Église avec 

le prolongement de la stratégique.

Source : Plan Local d’Urbanisme 
Photographies : RDVA et Anne-Florence Fabre
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L’agriculture à Piscop

Piscop est avant tout un village qui est 
composé de :

• forêts
• terres agricoles
• parcelles urbanisées.

Les terres agricoles sont exploitées 
sous plusieurs formes :
•  des pâtures pour les chevaux en 

grand nombre principalement dans 
le centre du village encadrés par les 
rues de la Belle Vue, de la Tourelle, de 
la Libération et de Paris ;

•  de l’élevage principalement de vaches 
sur quelques parcelles ;

•  des cultures diverses ;
•  du fourrage avec la récolte de foins ;
•  du maïs que l’on trouve sur les 

grandes parcelles (celle située entre 
la nationale 1 ou D301 et la voie 
de chemin de fer et celle située à 
l’extrême sud de Piscop, à l’Ouest de 
la route de la Forêt) ;

•  des poiriers à l’Est de Blémur ;
•  des pivoines à l’angle des rues de la 

Belle Vue et de Paris ;
•  de l’apiculture avec des ruches 

situées le long de la rue de Paris.

Ces terres agricoles représentent 
environ un tiers de la surface de Piscop.

Source : Plan Local d’Urbanisme 
Photographies : Sandrine Druon-Riot
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Paroles d’agriculteurs

Ses terres agricoles sont situées sur les communes de Piscop pour 

15 hectares et de Saint-Brice-sous-Forêt pour 50 hectares.

Sur la commune de Piscop, les 15 hectares sont dédiés à l’élevage 

de vaches. Environ 40 têtes par an y naissent. Les mâles sont vendus 

vers 9 mois pour la consommation, et les génisses restent à l’élevage 

pour la reproduction. 

Par ailleurs, Monsieur Nicolaudie accueille des chevaux de façon 

transitoire pour les sauver de la boucherie et les replace dans des 

associations. De même, le locataire de sa ferme possède lui aussi 

quelques chevaux.
Sur la commune de Saint-Brice, les 50 hectares se répartissent 

environ pour moitié entre la culture de blé et celle de maïs.

Propos recueillis de Monsieur Nicolaudie
Photographies : Anne-Florence Fabre
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L’exploitation de la famille Debaisieux a démarré en 1937 et a été transmise de génération 

en génération.

Aujourd’hui, elle s’étend sur 150 hectares dont environ 80 hectares sur Piscop. Elle est 

principalement composée de maïs et de blé et d’un petit peu d’orge (afin de faire tourner les cultures 

et d’éviter les herbes envahissantes). Il y a aussi environ 10 hectares de prairies. Le maïs et le blé 

permettent de nourrir les poules pondeuses ou les vaches laitières. Ces cultures ont été choisies car 

elles sont peu attaquées par les nuisibles (les pigeons ou autres) qui sont très destructeurs, comme 

pourrait l’être une culture de Colza.

La culture d’arbres fruitiers a été arrêtée depuis les années 60, car elle se composait de prairies parmi 

lesquelles on trouvait des arbres fruitiers épars. Avec la modernisation des machines de plus en plus 

volumineuses, il n’a plus été possible de conserver ce type de récoltes.

De même, avant 2006, l’exploitation possédait aussi environ 200 vaches laitières mais la laiterie étant 

assez éloignée, celle-ci ne voulait plus s’occuper de la collecte de Piscop et il était de plus en plus 

difficile d’avoir les services liés à ce type de production (services vétérinaires par exemple).

Aujourd’hui la récolte de blé et de maïs est emmenée à la coopérative AGORA à côté de Gamm Vert 

où il y a des silos qui permettent de stocker les céréales. Ces céréales sont pour moitié exportées à 

l’international soit par cargo via Rouen, soit par les canaux pour remonter vers Anvers pour couvrir le 

marché du Bénélux.

Propos recueillis de Monsieur James Debaisieux

Paroles d’agriculteurs suite…

Photographies : Anne-Florence Fabre
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Dès son plus jeune âge, Sébastien Pautrat passait 

ses temps libres à aider son papa qui aidait lui-

même Monsieur Nicolaudie à la ferme. Ou encore 

Monsieur Blond qui remontait ses vaches du pré 

situé devant le Top Fruits jusqu’à l’étable située 

en face de l’ancien café. On pouvait à l’époque se 

fournir en lait, et en œufs.

Passionné par tous les travaux de la terre, il 

décida d’orienter ses études vers les métiers 

agricoles et il partit 5 ans à Vervins dans l’Aisne 

pour préparer un baccalauréat « Agronomie et 

environnement » suivi d’un BTS de production 

animale (c’est-à-dire l’élevage).

Aujourd’hui, il exploite deux hectares qui 

se situent de part et d’autre de l’école. Sa 

production est composée exclusivement de 

foin de prairie. La moisson est faite une fois 

par an en juin. Elle est d’environ 1 000 ballots 

de 12 à 15 kg qu’il revend principalement à 

des particuliers.

Pour ce faire, il est équipé d’un tracteur, 

d’une remorque, d’une faucheuse, d’une 

presse, d’une herse et d’un râteau. Les 

différentes étapes consistent à couper 

l’herbe, à la retourner régulièrement 

pour qu’elle sèche, de la mettre en sillon 

(andain), de fabriquer les bottes (presse), et 

enfin de charger le foin pour l’emmener à son lieu de stockage, où il est 

déchargé. Après séchage définitif (quand il n’est plus vert), il est vendu.

Propos recueillis de Monsieur Sébastien Pautrat

Paroles d’agriculteurs suite…

Photographies : Sébastien Pautrat
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Piscop nature

C’est une association de cavaliers propriétaires. Elle est dirigée par 

Pierre Rondeau. Il propose une pension de chevaux au pré incluant une 

carrière sur laquelle les propriétaires peuvent s’entraîner.

Par ailleurs, il organise la messe de la Saint Hubert chaque année ainsi 

qu’un Trec très apprécié par les clubs alentour et amis cavaliers.

Les cavaliers de Piscop

Photographies : Anne-Florence Fabre
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Les sources et rus de Piscop

Piscop se voit traversé par 3 cours 
d’eau. Ces 3 talwegs soulignent 
les formes du relief du territoire 

communal de Piscop.
Le premier est en limite de Domont : 
c’est le ru de Pontcelles.
Le deuxième est en limite de Saint-
Brice-sous-Forêt : c’est le ru du Fond 
des Aulnes. 
Le troisième, nettement moins marqué, 
se situe entre la limite orientale du 
village et le groupement du Petit-Saint-
Brice : c’est le ru d’Hennebrocq.
Ces rus rejoignent le Petit Rosne. 
Le Petit Rosne prend sa source à 
Montsoult, au pied de la butte adjacente 
à la forêt de L’Isle-Adam et s’écoule 
selon une orientation nord-sud avant 
de s’infléchir nettement vers l’est et 
de rejoindre le Croult à Bonneuil-en-
France.
Les eaux pluviales ruissellent du 
plateau (dont le point le plus haut 
se situe au fort de Domont à 185 m 

d’altitude) vers les vallons de Piscop 
et forment ainsi ces rus (dont le point 
le plus bas se situe près du ru de 
Pontcelles à 73 m d’altitude).
Par ailleurs, le sous-sol de Piscop est 
formé de beaucoup de nappes aquifères 
et on trouve quelques rares mares dans 
la profondeur et dans les lisières de la 
forêt de Montmorency.
On trouve aussi deux endroits 
potentiellement humides :
•  une dans la forêt de Montmorency, au 

bord du ruisseau du Fond des Aulnes, 
au niveau de la limite avec le territoire 
de Saint-Brice ;

•  une dans la plaine du Luat qui rend 
la prairie humide en contrebas de la 
voie ferrée.

Le territoire de la commune de 
Picop, est donc en conséquence 
soumis à un risque de mouvements 
de terrain, souvent lié à un risque de 
ruissellement et certaines zones sont 
donc considérées comme inondables.

Plusieurs coulées de boues ont abouti 
à des dommages tels que des arrêtés 
de catastrophe naturelle ont été pris à 
plusieurs reprises. 

Source : Plan Local d’Urbanisme 
Photos de Sandrine Druon-Riot

Un talweg (ou thalweg) correspond à la ligne 
qui rejoint les points les plus bas soit d’une 
vallée, soit du lit d’un cours d’eau.
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Votre équipe municipale 

Le Maire

Monsieur Christian LAGIER 

Les Adjoints au Maire

• Monsieur Bernard DE WAELE 
• Madame Ghislaine CAMUS
• Madame Christiane NYS 

Les Conseillers Municipaux 

• Madame Catherine BENNOIN 
• Monsieur James DEBAISIEUX
• Monsieur Julien DOGNON

• Madame Sandrine DRUON-RIOT 
• Madame Anne-Florence FABRE 
• Monsieur Sébastien PAUTRAT
• Madame Mauricette ROUSSEAUX
• Monsieur Elias SEMPERE
• Monsieur Jean-Yves THIN
• Monsieur Dominique TINTILLIER 
• Monsieur Sefer YALCIN

L’Équipe Administrative

•  Catherine COMPAGNON –  
Secrétaire de Mairie 

• Solange REY – Adjoint Administratif 

L’Équipe Technique

•  Jean-Louis CHEVALIER –  
Adjoint Technique 

• Robert ROUHIER – Adjoint Technique 
•  Stéphane DELAROCHE –  

Adjoint Technique 

L’Équipe Enfance et Jeunesse

• Sandrine NEUSIUS
• Sandra TOME 
• Céline DUGAUQUIER 
• Emma BOUKINDA
• Khadidia AYARI 

Carnet
AVIS DE NAISSANCE
VIEIRA LUIS Clément, Bernard, 
Joaquim , le 14/02/2017
GONCALVES Alicia, le 23/03/2017

CORDIER Lyana, Carole, Jeanne,  
le 29/04/2017
BRAVO Ema, Maria, Madeleine,  
le 04/06/2017
YANAN Gabriel, le 23/10/2017

AVIS DE DÉCÈS
LANIESSE Philippe, décédé  
le 21/03/2017 à Paris (12e) 
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Numéros utiles
URGENCES
Commissariat de police : 
17 ou 01 34 38 37 37
Gendarmerie de Domont : 01 39 35 58 50
Pompiers : 18 ou 01 30 11 90 70
SAMU : 15
SOS Poison intoxication : 01 40 05 48 48
SOS Médecins 95 : 01 30 40 12 12
Pharmacie de garde : 17  
ou 01 39 35 51 51
Hôpital Eaubonne-Montmorency :  
01 34 06 60 00
Allô Enfance Maltraitée : 
119 ou départemental : 01 30 30 31 31
Jeunes Violence écoute :  
0 800 20 22 23
Sida Info service : 0 800 840 800
Drogue, alcool, tabac : 113

ENVIRONNEMENT
Collecte des déchets : 0 800 735 736
Bacs à déchets : 0 800 735 736
Balayage des rues : 0 800 800 490
Éclairage public : 0 800 800 051
S.I.A.H. : 01 30 11 15 15
Sigidurs : 01 34 19 69 70
Déchetterie de Sarcelles : 0 800 735 736
Veolia eau : 0811 900 900
Urgences fuites : 0 811 900 918  
(24h/24 et 7j/7) – Urgences fuites : 
0 811 900 918 (24h/24 et 7j/7)
GRDF (Raccordement et conseil) :  
09 69 36 35 34
Dépannage 24h/24 et 7j/7 :  
0 800 47 33 33

AUTRES ADMINISTRATIONS
D.D.T. Cergy : 01 34 35 47 58
Trésorerie Écouen : 01 39 90 05 10
Agglomération Plaine Vallée : 
01 30 10 91 61
Sous-préfecture Sarcelles : 
01 34 04 30 00
Assistante sociale Domont : 
01 39 35 16 16

SERVICES
MAIRIE

Place 
de la Mairie 
95350 PISCOP
Tél. : 
01 39 90 19 04 
Fax : 
01 34 19 93 20

Mail : mairie.piscop@wanadoo.fr
Site officiel : www.piscop.fr
Horaires d’ouverture au public :
•  Lundi, mardi, et vendredi :  

de 15 h à 17 h 30
• Mercredi : de 9 h à 12 h 
• Jeudi : de 15 h à 19 h

SALLE DES FÊTES

Rue des Petits Poiriers 
95350 PISCOP
Tarif : 2 000 € pour le week-end du 
vendredi 16 h au dimanche 16 h.
Pour maximum 180 personnes.
Réservation plus d’un an à l’avance 
par courrier avec enveloppe 
timbrée (pour plus d’information 
contacter directement la mairie)

BIBLIOTHÈQUE AU TEMPS LIBRE
Gwenaëlle HEDOUIN - bénévole
Place de la Mairie 
95350 PISCOP 
bibliotheque.piscop@gmail.com
Horaires d’ouverture 
de la bibliothèque :
• Lundi et jeudi de 16 h 30 à 18 h 30 
La bibliothèque sera ouverte 
pendant les vacances scolaires 
(sauf juillet /août).

ÉCOLE JACQUES PRÉVERT

Madame Claire THIEBAUT, 
directrice
Chemin Notre Dame
95350 PISCOP
01 39 92 47 14
•  Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

de 8 h 30 à 11 h 30  
et de 13 h 30 à 16 h 30

GARDERIE 
Chemin Notre Dame
95350 PISCOP
01 39 92 14 59

•  Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi de 
7 h 30 à 8 h 30 et de 
16 h 30 à 18 h 30

Inscription auprès de la mairie

CANTINE 
Chemin Notre Dame
95350 PISCOP
01 39 92 14 59
•  Lundi, mardi, mercredi, jeudi  

et vendredi de 11 h 30 à 13 h 30
Inscription auprès de la mairie

CENTRE DE LOISIRS
Madame Céline DUGAUQUIER 
Chemin Notre Dame  
95350 PISCOP 
01 39 94 23 24
•  Mercredi de 7 h 30 à 18 h 30
Inscription auprès de la mairie

Église
Une messe est célébrée le dernier dimanche de chaque mois à 18h00. Toujours 
fidèle et présente depuis des années, Maria Monteiro s’occupe de l’église de notre 
village.
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VOS RENDEZ-VOUS CULTURELS
TOPF
SILVIA MONFORT
Théâtre.de.l’Ouest.de.la.Plaine.de.France

12 janvier • 20h30
COLUMBO, MEURTRE 
SOUS PRESCRIPTION

De William Link et Richard 
Levinson, dans une nouvelle 
adaptation de Didier Caron 
Mise en scène : Didier 
Caron et Delphine Piard
Avec Martin Lamotte, Pierre Azéma, 
Karine Belly, Stéphane Boutet
Peu de gens le savent, mais 
Columbo est d’abord une pièce 
de théâtre qui fut un triomphe à 
Broadway dans les années 1970 
avant d’être ce feuilleton éponyme, 
incarné avec brio par le regretté 
Peter Falk.
Qui n’a pas en tête l’imperméable 
fripé du célèbre lieutenant de Los 
Angeles, ses allusions à sa femme, 
son chien apathique et sa voiture, 
une 403 qui semble tout droit 
sortir de la casse, sans oublier ses 
inoubliables « petits détails qui le 
chiffonnent » ?

20 janvier • 20h30
GIL ALMA

Collaboration 
artistique David 
Salles, textes Gil 
Alma, Fred 
Journet, 
Christophe 
Delort, riky, 
Manu de Arriba.
Production Agil 
Productions

Vu et reconnu au cinéma et surtout 
à la télé, Gil Alma est « Alain », ou 
plutôt « Minou », dans Nos chers 
voisins, le programme humoristique 
court qui cartonne depuis 4 ans 
sur TF1, avec près de 6 000 000 de 
téléspectateurs chaque soir. Il est 
sur scène comme il est à la ville ou à 
la télé : sans prise de tête et un poil 
barré.
Dans son one man show, Gil Alma 
reçoit au théâtre comme dans son 
salon, il se raconte avec beaucoup 
d’humour, de générosité et un sens 
de l’improvisation remarquable.

26 janvier • 20h30
UNE SAISON EN ENFER
Texte d’Arthur Rimbaud 
Mise en scène Ulysse di Gregorio
Avec Jean-Quentin Châtelain
Production le K Samka – 
coproduction Le Théâtre Montansier 
de Versailles
Pour la 4e année, le jeune saint-
Bricien Ulysse di Gregorio présente 
sa nouvelle création au théâtre Silvia 
Monfort. Arthur Rimbaud rédige ce 
recueil de poèmes en 1873, dans 
une période troublée de sa vie, 
alors que son amant Verlaine est en 
prison pour avoir tiré sur lui, et qu’il 
retourne dans la ferme familiale.

2 février • 20h30
VITAA

Spectacle musical
 À fleur de toi, Vitaa avait connu un 
succès retentissant, plus de 900 000 
exemplaires vendus et une notoriété 
flamboyante. Quelques mois plus 
tard, elle déchaîne à nouveau 
les passions avec Confessions 
nocturnes en s’illustrant dans un 
duo avec la rapeuse Diam’s.
Après un single de platine pour son 
tube Ça les dérange en featuring 
avec le rappeur Jul, Vitaa a sorti 
son 5e album en mai 2017, J4M, 
dans lequel elle multiplie les 
collaborations avec Stromae ou 
encore Claudio Capéo…
Un album riche aux multiples 
influences qui cristallise ses doutes, 
ses colères, ses joies, ses envies et 
son énergie.

6 février • 10h et 14h
LÉONARD DE VINCI, 
L’ENFANCE D’UN GÉNIE

Texte et mise 
en scène 
Sandrine Gauvin. 
présenté par les 

Productions du Chat qui rêve 
Avec Adrien Deschamps, Henri 
Haubertin et Mélia Lucchini
Léonard de Vinci (1452-1619) a passé 
sa jeunesse à la campagne avant 
de rejoindre Florence où il intégrera 
l’atelier d’artiste de Verrocchio et 
deviendra un très grand peintre mais 
aussi ingénieur ou encore architecte.
Basée sur des faits historiques, cette 
histoire néanmoins fictionnelle se 
déroule essentiellement lors d’un 
été durant la jeunesse de Léonard de 
Vinci, vers 1465, peu de temps avant 
qu’il ne parte pour Florence.
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9 février • 20h30
DARIUS
De Jean-Benoît Patricot 
Mise en scène Anne Bouvier
Avec Clémentine Célarié, Pierre 
Cassignard
Production Les grands théâtres, 
coréalisation Théâtre du Chêne noir
Claire, chercheuse au CNRS fait 
appel à un grand parfumeur afin de 
recréer les moments forts qui ont 
jalonné la vie de son fils Darius.
Sous la forme d’une correspondance 
d’une rare élégance, le spectateur 
voyage de Rome à Amsterdam, au 
gré de senteurs et de saveurs qui 
redonneront peu à peu goût à la vie 
des protagonistes.

9 mars • 20h30
DIVA
Une création de Flore Phillis 
et Marie Menand. 
Mise en scène Manon Savary
Avec Flore Phillis, Alexandra 
Hewson, Jazmin Black Grollemund, 
Marie Menand, Audrey Kessadjian, 
Hugues Borsarello, Alice Bourlier, 
Benachir Boukhatem, Barbara Le 
Liepvre 
Une coproduction du Théâtre 
Montparnasse et Atelier Théâtre 
Actuel
Diva, c’est cinq chanteuses lyriques 
accompagnées d’un quatuor à 
cordes qui revisitent de façon 
décalée mais exigeante de grands 
opéras : Verdi, Mozart, Bizet, Puccini 
et Offenbach.

23 mars • 20h30
ANNE ROUMANOFF
En accord avec Philippe Vaillant 
Spectacles
Nouveau spectacle !
Avec Anne Roumanoff, c’est toujours 
mordant, irrésistible, drôle, pertinent 
et impertinent. Elle se moque du 
quotidien, du monde qui va mal et 
s’en amuse follement !
Depuis 30 ans, la dame en rouge 
figure parmi les humoristes préférés 
des Français. Qu’elle se moque de 
nos travers ou qu’elle égratigne les 
politiques dans son fameux Radio 
bistro, le mot est juste, la formule 
claque, on rit mais on réfléchit aussi.
Parfois une émotion passe puis le 
rire repart de plus belle. Son travail 
est empreint d’une vraie maturité 
du jeu et d’une grande maîtrise de 
l’écriture.

30 mars • 20h30
SILENCE ON TOURNE
De  Patrick Haudecœur et Gérald 
Sibleyras 
Mise en scène Patrick Haudecœur
Avec Isabelle Spade, Philippe 
Uchan, Patrick Haudecœur, 
Nassima Benchicou, Jean-
Pierre Malignon, Stéphane Roux, 
Véronique Barrault, Adina Cartianu, 
Gino Lazzerini, Patricia Grégoire, 
Jean-Louis Damant, Jean-Yves 
Dubanton
Production Pascal Legros en accord 
avec le Théâtre Fontaine
Après le succès de Frou Frou les 
bains et Thé à la Menthe ou T’es 

Citron ?, Patrick Haudecœur, 
revient avec une équipe de cinéma 
délirante… et n’en finit pas de nous 
faire rire !

7 avril • 20h30
DAVID ET BETHSABÉE
Un opéra d’Éric Pierre sur un livret 
d’Éric Péron
Orchestre philharmonique de 
l’Oise sous la direction de Thierry 
Pelicant
Avec Véronique Chevallier, soprano, 
Daniel Galvez-Vallejo, ténor,  
Marc Souchet, baryton  
et le chœur du Val-d’Oise
C’est lors d’une de ses visites au 
château d’Écouen où sont exposées 
des tapisseries de la Renaissance, 
que le compositeur Éric Pierre a eu 
l’idée de faire revivre, à travers une 
œuvre lyrique, les personnages de 
l’ancien testament sous le prisme de 
la vie à la cour sous François 1er et 
Henri VIII. La richesse des costumes 
représentés, la nature des symboles 
évoquant le pouvoir et l’intrigue 
de David et Bethsabée, décrivent 
parfaitement la vie à la cour à 
l’époque de la Renaissance.



Agenda
LES DATES À RETENIR EN

2018
7•janvier 
REPAS DES ANCIENS

16•janvier
VŒUX DU MAIRE

Monsieur Lagier, 
maire de Piscop et 
son équipe municipale 
vous invitent à 19h 
à la salle des fêtes 
de Piscop pour vous 
présenter leurs vœux. 

Un apéritif viendra clôturer cette 
soirée.

10•mars
SOIRÉE ALSACIENNE
Soirée festive ayant pour thème 
l’Alsace autour d’une bonne 
choucroute. 

7•avril
MANIFESTATION ORGANISÉE
PAR LA FCPE
Loto et animations pour les enfants 
de Piscop à la salle des fêtes.

8•mai
COMMÉMORATION
Un défilé au départ de la place de la 
mairie, pour honorer la mémoire de 
nos anciens combattants, qui sera 
suivi d’un verre de l’amitié.

25•mai
FÊTE DES VOISINS

Autour d’un repas 
improvisé, faites 
connaissance 
avec vos voisins !

29-30•juin
FÊTE DE L’ÉCOLE
Pour clôturer cette année scolaire, 
les enfants se retrouveront pour faire 
une fête de fin d’année.

12•juillet
FÊTE NATIONALE
Traditionnellement, une soirée 
festive en bleu, blanc, rouge, 
ponctuée d’un feu d’artifice.

3•septembre
RENTRÉE SCOLAIRE
Nos enfants retournent sur les 
bancs de l’école pour commencer 
une nouvelle année scolaire.

septembre
VOYAGE DES SENIORS
Un moment convivial pour découvrir 
notre patrimoine français tout  
en se retrouvant entre Piscopiens.

octobre
MESSE DE SAINT-HUBERT
Une messe en plein air pour bénir 
nos animaux au son des cors  
de chasse.

HALLOWEEN
Petits et grands partent dans le 
village à la recherche des sorcières 
et vampires de Piscop. Gare à celui 
qui n’aura pas de bonbons…

11•novembre
COMMÉMORATION

Départ de la mairie 
et défilé jusqu’au 
monument aux morts 
situé au cimetière, 
suivi d’un pot de 
l’amitié.

décembre
REPAS DES SENIORS
Nos anciens se retrouvent autour 
d’un repas festif pour partager  
un moment convivial.

NOËL DES ENFANTS
Spectacle organisé 
par la mairie pour les 
enfants de Piscop à la 
salle des fêtes.


